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SERVIGE/DIRECTION :

Service Aménagement I
Direction Déléguée
Aftractivité du Territoire

DECISION

A.G

OBJET : Signature avec la SP
préalables relatif au Projet de

L Agate d'un mandat d'études
ZAE Nîmes Sud

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION NIMES METROPOLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L5211-10

Vu les détibérations A-G2020-04-001 , A-G2O2O-04-002 et A-G2020-04-003 du 16 juillet ?1?9 g! 9:
détibérations FlN2020- A5-027, E-A2020-05 -047 , E-A2020-05-052 , M'12020-05-057 et M-T2020'05-

0Sg du 21 septembre 2020donnant délégation à Monsieur le Président dans le cadre de l'article

L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, et pour la durée du mandat.

Vu le Code de la Commande publique et notamment ses articles L2511-1, L2422-1 et suivants,

CoNSIDERANT le souhait de la communaité d'Agglomération de NÎmes Métropole de confier à.la

spl AGATE, dont elle est actionnaire suivant lJ oetioeration du conseil communautaire du 12

décembre ZO1j, une mission de mandat d'études portant sur le projet de Zone d'Activités

économiques < Nîmes Sud > et concernant un appui administratif et organisationnel en vue de la

désignation :

- de la maîtrise d'æuvre complète (conception et réalisation) des aménagements de la ZAE

< Nîmes Sud rr

- du bureau d'étude en charge de constituer les dossiers DUP, enquête parcellaire et de mise

en compatibilité des documents d'urbanisme

CONSIDERANT que ce contrat de mandat est conclu pour 6 mois à compter de la date de notification,

il prend fin avec la signature des marchés par Nîmes Métropole,

CONSIDERANT que la rémunération globale et forfaitaire pour cette prestation de mandataire est

fixée à 6 500 €HT, soit 7 800 €TTC,

DECIDE

ARTICLE 1 : D,approuver les termes et de signer le contrat portant sur le mandat d'études préalables

relatif au projet de Zng Nîmes Sud, avec la SPL AGATE sise 19, rue Trajan, 30035 Nîmes cedex,

port ,n moniant de 6 500 €HT, soit 7 800 €TTC. Le contrat est conclu pour une durée de 6 mois à

compter de sa notification.

ARTICLE 2 : Les conséquences financières de cette décision seront traduites dans les documents



A-c N" 2025-112- e,{o
OBJET : Signature avec la SPL Agate d'un mandat d'études préatables relatif au projet de
ZAE Nîmes Sud

budgétaires de référence du Budget Principalde Nîmes Métropole.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions communautaires

Fan à Nîmes te, 1 g [EC, ?0?b
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